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DISTRICT DE L’AUDE DE FOOTBALL 24 janvier 2019 

COMMISSION DU FOOTBALL D’ANIMATION 

BO N°22 du 24 janvier 2019 

Présents : M. PITIE – BOUDET – TISSEYRE. 
 

 

 

 

 

Traitement administratif de la journée du 19 janvier 2019 

poule 
Défaut de licences 
Amendes 10 €uros 

Absence de feuille de match 
Amende 15 €uros 

Forfait 
Amende 15 €uros 

Non saisie 
résultat 

Amendes 10 
€uros 

elite  Fun 1  
  

D1 poule 
a 

Vallée du lauquet   
  

D1 poule 
c 

  
Cuxac d’aude 2 

(2ieme forfait 25 
euros) 

 

D1 poule 
d 

 
St marcel/moussan2  

Entente uf lézignan/luc 2 

  

D2 poule 
a 

  
montréal  

D2 poule 
c 

Entente clape/coursan  
  

D1 poule 
a 

  
 ozanam 

D1 poule 
B 

  
Mas st puel 2  

D2 poule 
a 

  
 Limoux 

pieusse 2 

D2 poule 
c 

  
 Corbière 

méditerranée 
2 

Après approbation du procès verbal de sa réunion précédente, la Commission 

prend connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumises. 

CATEGORIE U13 



 2 

 

 

Un tournoi est organisé par le Trapel Pennautier Football Club le samedi 15 juin 2019 

pour la catégorie U13 et le dimanche 16 juin 2019 pour les catégories U11 et séniors 

féminines. 

Toutes les équipes auront une récompense. 

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter : 

Fréderic Bouillere  tel : 06/65/27/16/11  mail : f.bouillere@laposte.net 

 Marc Carayol tel : 06/83/32/32/81    mail : marccarayol@free.fr 

 

Suite à une erreur de la commission  

-le GFC 3 U13 est remboursé  de 15 euros.  

-ALARIC U13 est remboursé de 15 euros 

 

 

 

Les équipes citées en premier sur les matchs doivent rentrer les résultats.  
Les feuilles de matchs de critérium doivent être renvoyées au district avant le jeudi suivant le 

match sous peine d’amende 

 

Le Président de la Commission M. Gérard PITIE 
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